Montréal, le 6 novembre 2006 

Par courriel 

et par télécopieur

Me Dominique Neuman

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée - Local Kwavnick

Montréal (Québec) H3G 1L7

Objet :
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour                 l’année tarifaire 2007-2008


Dossier de la Régie : R-3610-2006

Cher confrère,

Le 1er novembre 2006, vers 8h15, soit près de 48 heures après l’échéance fixée par la Régie pour le dépôt de la preuve des intervenants dans la décision D-2006-128, vous avez transmis à l’adresse électronique du greffe de la Régie la première partie de la preuve de CETAF/AQLPA/S.É. datée du 31 octobre, accompagnée d’une lettre du même jour précisant que cette preuve serait complétée avant la fin de la journée du 1er novembre 2006. 

Dans les faits, la seconde partie de la preuve de votre cliente n’a été déposée en version électronique que le 3 novembre 2006 en matinée, et ce sans qu’aucune explication ou raison ne soit donnée pour expliquer un tel retard. 

La formation de régisseurs chargée d’étudier le dossier mentionné en titre me demande de vous indiquer que vous êtes en défaut et qu’une telle façon de procéder est susceptible de nuire à la célérité et à l’équité du déroulement de la présente audience. Vous êtes donc prié d’expliquer, d’ici mardi le 7 novembre 2006 à 12h pourquoi les éléments de preuve transmis en retard, le 3 novembre, ne devraient pas être retirés du dossier. 

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl

c.c.
Tous les participants
